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Meilleure reconnaissance des aides à domicile
Question écrite n° 15857

Texte de la question

M. Édouard Jordan attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur la situation des professionnels de l'aide à domicile, dont l'engagement quotidien est
indispensable au maintien à domicile des personnes âgées, dépendantes ou en situation de handicap. Dans un
département à dominante rurale comme l'Aude, les aides à domicile parcourent chaque jour de nombreux
kilomètres pour assurer leurs missions auprès des publics les plus fragiles. Ces déplacements constituent une
composante essentielle de leur activité, mais représentent également une charge financière croissante en raison
de la hausse durable du coût des carburants. Malgré leur rôle fondamental dans l'accompagnement de la perte
d'autonomie et le soutien aux familles, ces professionnels demeurent confrontés à des difficultés persistantes :
rémunérations insuffisamment attractives, indemnités kilométriques souvent déconnectées des frais réellement
engagés, difficultés de recrutement et de fidélisation, ainsi qu'un sentiment de manque de reconnaissance de
leur contribution au système de santé et de solidarité. Les représentants du secteur, notamment ceux du réseau
ADMR, appellent à la mise en œuvre de mesures concrètes permettant de préserver l'attractivité de ces métiers
essentiels et de garantir la continuité de l'accompagnement à domicile, particulièrement dans les territoires
ruraux. Aussi, il lui demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre afin de soutenir les
professionnels de l'aide à domicile face à l'augmentation du coût des carburants. Il souhaite notamment savoir si
le Gouvernement envisage la mise en place d'un dispositif d'aide spécifique au transport ou d'une revalorisation
des indemnités kilométriques afin de compenser les surcoûts supportés par ces salariés. Il lui demande
également quelles actions sont prévues pour améliorer durablement les conditions de travail, la rémunération et
la reconnaissance des aides à domicile, afin de renforcer l'attractivité de ces professions indispensables à la
prise en charge de la dépendance et au maintien à domicile des citoyens les plus vulnérables.
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